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Appendix Q. Are the Church and Parsonage Ilouse at St. Hilaire Q. LSglise et le Presbytère de St. Hilaire sont-ils dan Appendice
(W.) undcr the same.roof le.même bâtiment?

A. Yes. R. Oui.
22d. reb Q. Did you attend Churòh at St. Hilaire during the two or Q. Avez-vous été à l'Eglise de St. Hilaire pendant les

three, Weeks previous to the said Election'? quinze jouis, ou trois semaines 'qui ont précédé la dite
Election ?

A. No. .. , Non.
Q Where are the notites of Elections for your£County usually, Q. Où se font ordinairement les nnonces de l'Election de

put up for your parish? ,votre Comté pour votre Paroisse ?
, A, At Beloil;~br St. Hilaire, wlen Divine Service is per- , R. A, Béioeil ou à St. Hilaire, quand'les imesees s'y .célé-
formed there:- - - 1 , , br,ent.

Q. Was he notice for the last Election'publistiedund post- Q. L'Annonce de la dernière. Election de votre 'Comté àý-
.ed up at tie iloor of the Churches of St. Hilaire or Beloel ? t-elle été àfflichée et publiée à la porte de PEglise' de St. Hi-

laire ou de Béloil ?
-.tcan say àt wàs not read, at ihe door of the Church at R. Je 'pnis dire qu'elle n'a pas été lue à la porte de l'E-

Beloil, for I attended Divine Service there. glise de'Béleil, car j'étois à la messe.
Q. Were you info:med that it had been read and published Q, Avez-vous appris.qu'elle a été lue et publiée à la porte.

at -the door of the Parâonge House at St. Hilaire? clu Presbytère de St. Hilaire?
A. No, I did not learn that. R. Non, je ne l'ai pas appris.
Q Were you told, that it iad not been done? Q. Avez-vouq entendu dire qu'elle ne l'avoit pas été ?
A. Yes, I was told that it had not been rend. R. Oui, j'ai entendu dire'qu'elle n'avoit pis été lue.
Q Who is it that makes the p'ubliï outcries and notices on Q. Qui sont ceux qui font ordinairement les criées et an'

the public placé'of your paris ? noncea-pbliquesu la plaçe de votre Paroisse 1
AMy Officer R. C est mon officier.
Q Who is thAt Officer,-and what is lis name? Q.'Quel est cet officier, son nom?
A. François Hautier. R. François Hautier.-
Q. Might it not happen · hat notices of the Election should Q. Ne potrroit-il pas se-faire que les notices d'Election

have been publisledwithout'your knowledge? liurient été puliées sans que, vous en eussiezeu conuqis-
sance 1

A. They might have been read without my- knowledge, but, R. Elles pourroient avoir été lues saii que j'en eusse eu
f did not heart heyhad. connoissance, maisje n'en ai point entendu parlèrý

Q Is-François Hautier, whorn you bave spoken of, the same Q. François Hautier dont vous avez parlé est-il le mOme
who lias appeared as a witness in this enquiry? aque celui qui CIparcomme têmoin dans cetteenquête ?

.A. Yes. •.R. Oui.
Q Doyou know if some Electors went twice to the first Poli Q. Connoissez-vous quelques Electeurs qui ont été deux

of the said last Elèction without being able to vote; from what, fois au premier Poli de la'dite Election dernière, sans pouvoir
cause, and their numbei? voter ? en connoissez-ious la cause et pouvez-vous en dire

le nombre?
A.'No, I do not know of an . R. Non, je'n'en connois pas.
Q."Did you votent the last lection ;'was it on the first duy, Q. Avez-voûs ioté à la dêtnière Election, étoit-ce le premi-

of'the Poll'; were you sworn.; and did you'give .the description erjour du Pol), pour qui'avez-vous voté, avez-vous été asser-
otyour property , . . menté, et avez-vous donné une description de vos propriétés?

'A. Yes, I'voted, on the 27th June for Mr. Franchière; I 'R. ui, j'ai voté le 27e. Juiq pour Mr. Franchère, je n'ai
did not give a des*cription of my Lande, nor was I sworn. point donné la description de mes terres, et je r'ai point été

: -· - - -assermenté. .-

Q. Do you lnow if any of the Electors of the Parishés of St. ' Q. Connoissez-vous quelques Electeuro des Paroisses St.
lilaire, St, Jean Baptiste, or others, wvho did not know the Hilaire, St. Jean-Baptiste, ou d'autres Paroisses qui n'ont

tiue at ývliich the Election' for the County of Bedford was to oint connu le teins de l'Electioa dernière da Comté de
takç place ,edford'?

A. No, I d'o not know any.- R. Non, je n'en connois point.
'Q. Did any of the Electors of ybur County tell you that, they • Q. Quelques Electeurs vous ont-ils dit qùe'a'ils avoient

would hav'e"gone to ad they knownthe time at which thec le mde l'Election de votre poité, ils y auroi
Elet ion was to takeplace ? éoUr voter

A, No. R.dNon.
-Q. Was it Mr. Lemay who'named you as a witness in this. Q. .st-ce Mr. Lemay qui vous a nommé comme témoin

case; if not,-say wio, to thebest ofyour'knowledge? , dans le cas présent, sinon, qui vous a nommé au meilleur de
votre connôissance?

A. To the best of my knowledge, I do not-know.wl' named R. Je 'ne' sais pas qui 'na nommé, au meilleur de ma
ine. . connoissance.

Q. Have you seen the, Petition against the legality of the' Q. Avez-vous vu la Pétition contre la légailité de la'der-
the last Election.for ]Bedford,; when, and in whose possession rièire Election de Bedfordr quand, et qui l'avoit en sa posý
wasist ? ' session ?

A. No, I have not seen it. R. Non, je ne l'ai.point vue.
Q. -How lon'r were you present at the Poli, at Pointe Oli- Q. Pendant comîbien de tenis avez-vous assisté- ati Poli de

vier, at the lastl'ection? la Pointe-Olivier, à la dernière Election ?
r-eiained-tiere-about-aÙLhour a -resteni__n-_ne-_e

Q. Vho put,the quesiions tâ the Voters, at 'Pointe, Olivier, Q. Qui est-ce qui posot les questions aux voteurs, à la
v'lîile you were present ? Pointe-Olivier, pendant que vous y avez assiste?

A. Idid not také notice who put the questioris, ' . .Je n'ai pas ýexaminé qui mettoit les questions.

MoNDAY, 12th Feblruary, 182
'I'Ovs-AîNT' d hDU being agiain 'called, appeared, at

Bar, and was examined as follows : , -. .
Q. Did you sign the petition against the legality of th

Election f'orBedford ?
A. Yes.

'Q. In wh6se'¾possession was the petition, at the time
sigfted it ?

A. Under the care of Mr. Théopilile Lemay.
Q. At whose residence was it?
A. ýAt Théophile Lemay's.
Q. Did yoàsee any persons sign the petiion with a cros
A. Yes. - .1
Q. Name them'i ý '

A. Jean Baptiste Labbé, and I thin Josep Loisell
think about. ten who signed it at same t'im that I did, but
not recdllect theirnames. ,

Q. Did you see them make. their m rks, or did they
their names? i

Several made their marks, and so e signed0thelk na

Q. Nine those wl'o signed tieir names?
A. Michel Bouthillier, and I think Pierre Larrivée, sie

their names atjame time that I did.
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the ,TOUSSAINT. GoDDU ayant é epelé, il a paru à la Barre,

et a té examiné de nouveau.
eIast Avez-vous signé la rejuête contre la légalité'de li. der-

nière Election de Bedford P
'R: 'Dui.

you. QEnt're les mains dequi étoit la requete lorsque vous l'a-
vez ? -

R. ux soins de Théophile Lemay,
'Q.Chez qui étoit-elle ?

Chez Théophile Lemay.
qs? Q. Avez-vous vu quelqu'un signer la réqýete par une croix i

R. Oui.
Q. Nonimez-les i

e; I R. Jean-Baptiste Labbé, etje-crois Joseph Loiselle,'il'y en
I do avoit une dîxane qui ont signé dans Ile même tems' que moi

, dont je ne me rappele pás les noms,
sign Q. Les avez-vous vu faire leure marques, ou' ont-ils signé

leurs noms ?
mes. R. Plusieurs ont fait leurs marques, et quelques uns ont si-

gné leurs noms.
Q. Nommezceux qui ont signé leurs noms

gned R. Michel -Boutbilhîer, et je crois Pierre Larrivée ont signé
leur'noins dans le même tems que moi.

Q. L - ' Q.


